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= Seul le prononcé fait foi =  
 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les délégués, 

Chers collègues, 

L'océan couvre 71 % de la surface de la Terre. Il représente la plus grande 

biosphère du monde et rassemble 80 % des formes de vie. Il produit 50 % de l'oxygène 

que nous respirons, absorbe environ 30 % des émissions mondiales de CO2 et 90 % 

de la chaleur générée par ces émissions. C'est un élément vital pour la vie sur Terre. 

Plusieurs techniques spatiales de télédétection permettent aujourd’hui de 

suivre certains paramètres tels que les niveaux d’eau de surface, les stocks d’eau des 

sols, l’étendue et l’épaisseur du manteau neigeux ou encore l’évapotranspiration.  



 

2 
 

L’observation depuis l’espace apporte une contribution cruciale à la 

connaissance précise du cycle de l’eau et à la gestion durable des ressources 

hydriques dans toutes les régions du monde. 

 

Dans ce contexte, la France, par l’intermédiaire du Cnes, souhaite lancer une 

initiative impliquant le secteur spatial en faveur de l'océan, l’Alliance des agences et 

des organisations spatiales pour l’océan [Alliance of space agencies and space 

organizations for the ocean]. Cette Alliance sera officiellement lancée lors de la 

troisième Conférence des Nations Unies sur les Océans (UNOC III), organisée par la 

France et le Costa Rica en juin 2025 à Nice.   

L’alliance aura pour objectif de : 

• partager des données relatives à l'océan, en particulier avec les petits 

États insulaires en développement (PEID), afin de les aider à développer 

et à mettre en place des réponses aux principaux défis auxquels ils sont 

confrontés comme les pêches illégales, les pollutions et la protection 

d’Aires Marines en accompagnement du Traité international pour la 

protection de la haute mer et de la biodiversité marine (BBNJ). 

 

• Participer à la définition et contribuer à l’ « Indicateur de Santé des 

Océans », actuellement en cours de préparation par le « Panel 

International pour la viabilité des Océans » (IPOS – indicateur précurseur 

de COP).  

Cette alliance serait basée sur un réseau d'acteurs institutionnels travaillant 

sur la base du « meilleur effort » pour contribuer à la protection de l'océan dans le 

contexte du changement climatique, de la perte de biodiversité et des pressions 

anthropogéniques au travers de la planification des activités maritimes.  
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En septembre prochain, la France et le Kazakhstan organiseront un « One 

Water Summit » en marge de la session de haut niveau de la 79ème Assemblée 

générale des Nations Unies. Cet évènement sera notamment l’occasion pour 

l’Observatoire spatial du Climat (SCO) et ses membres de réaffirmer leur engagement 

au service des politiques publiques relatives à la gestion de la ressource en eau. 

Ensuite, la France, avec le Comité des Satellites d’Observation de la Terre 

(CEOS), prévoit d’organiser un événement sur la « Road to UNOC » lors de lors du 

prochain Congrès International d’Astronautique (IAC) à Milan, en Italie en octobre 

2024.  

 

Monsieur le Président, 

La France, à travers le CNES, mène de nombreuses missions en collaboration 

étroite avec ses partenaires internationaux. je souhaiterais mentionner les 

programmes SWOT co-développé avec la NASA en partenariat avec les agences 

canadienne et britannique, les missions TRISHNA et SARAL co-développée avec l’ISRO 

ou encore le programme satellitaire franco-chinois CFOsat lancé en 2018. 

.  

A l’échelle européenne, le satellite SMOS de l’Agence Spatiale Européenne mesure 

depuis 15 ans l’humidité des sols, la biomasse et la salinité de surface des océans. 

La France contribue également au programme Mercator Ocean International (MOi) 

qui fournit des services d’intérêt général basés sur l’océanographie et axés sur la 

conservation et l’utilisation durable des océans, des mers et des ressources marines 

pour le Copernicus Marine Service (CMEMS) et le futur jumeau numérique [digital 

twin] - européen de l’Océan.  
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Le CNES, avec ses partenaires, de met en œuvre le Portail mondial de l’UNESCO sur 

la qualité et les quantités d’eau disponible dans les bassins transfrontaliers du 

monde. Le Portail vise également à promouvoir la coopération pacifique et la 

diplomatie entre les Etats riverains de ces bassins.  

La première application de ce portail a concerné le bassin transfrontalier du lac Tchad 

en Afrique, dans le cadre du projet transdisciplinaire ≪ Biosphere et patrimoine du 

lac Tchad (BIOPALT) » de l’UNESCO, financé par la Banque africaine de 

Développement (BAD).  

Monsieur le Président, 

L’observation scientifique des océans et des ressources hydrologiques depuis 

l’espace est devenue incontournable pour suivre l’état de notre planète et pour 

fournir les données issues de l’observation spatiale aux Etats et à la communauté 

scientifique afin de promouvoir les actions en faveur du climat. La France consacre 

d’importants moyens financiers, scientifiques et techniques afin d’encourager et de 

mettre en place des coopérations internationales ambitieuses dans ce secteur.  

Je vous remercie./. 


